
Une politique de rémunération transparente favorise-t-elle
l’égalité salariale ?

Réponse courte

Une politique de rémunération transparente favorise l’égalité salariale en rendant accessibles et vérifiables les

critères de fixation et d’évolution des salaires, ce qui permet de prévenir les discriminations, notamment entre

femmes et hommes, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail luxembourgeois. La transparence impose

l’utilisation de critères objectifs, la communication claire des règles salariales et la traçabilité des décisions,

garantissant ainsi l’égalité de traitement pour des postes équivalents.

La mise en place de grilles salariales, l’information des salariés et des représentants du personnel, ainsi que la

formalisation des processus d’évolution salariale, contribuent à détecter et corriger d’éventuels écarts injustifiés. Ces

pratiques, associées à des audits internes et à la formation des managers, renforcent l’équité et sécurisent

juridiquement la politique de rémunération.

Définition

La politique de rémunération transparente regroupe l’ensemble des mesures et pratiques permettant à

l’employeur de rendre accessibles, compréhensibles et vérifiables les critères, barèmes et modalités de fixation

des salaires dans l’entreprise. Cette transparence concerne la structure des rémunérations (salaire de base,

primes, avantages en nature) ainsi que les processus d’évolution salariale (augmentations, promotions, révisions).

L’égalité salariale implique l’absence de toute discrimination directe ou indirecte en matière de rémunération entre

salariés placés dans une situation comparable, notamment entre femmes et hommes. Cette obligation est posée

par l’article L.241-1 du Code du travail luxembourgeois, qui impose une égalité de rémunération pour un même

travail ou un travail de valeur égale.

Conditions d’exercice

La mise en œuvre d’une politique de rémunération transparente suppose l’existence de critères objectifs,

préalablement définis et documentés, pour la fixation et l’évolution des salaires. Ces critères doivent être liés à la

nature du poste, aux qualifications, à l’expérience professionnelle, à l’ancienneté ou à la performance, à l’exclusion

de toute considération discriminatoire.

L’information sur ces critères doit être communiquée aux salariés de manière claire, soit individuellement lors de

l’embauche, soit collectivement via des documents internes tels que grilles salariales, règlements d’entreprise ou

accords collectifs. La transparence doit également s’appliquer lors des procédures d’évaluation et de révision

salariale, en garantissant la traçabilité des décisions et l’encadrement humain des processus.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Modalités pratiques

La transparence salariale peut se traduire par la publication de grilles de salaires, la communication des critères

d’attribution des primes, ou la mise à disposition d’informations sur les écarts de rémunération entre catégories de

personnel. L’employeur peut organiser des entretiens annuels pour expliquer les décisions salariales et recueillir les

éventuelles contestations.

Les représentants du personnel, lorsqu’ils existent, doivent être informés et consultés sur la politique de

rémunération, conformément à l’article L.414-3 du Code du travail. Les salariés peuvent demander, sur la base de

l’article L.241-6, des informations sur les critères de fixation de leur rémunération, sans que l’employeur puisse s’y

opposer sauf motif légitime. La protection des données personnelles doit être assurée, notamment par

l’anonymisation des informations lors de la communication d’analyses globales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’établir des grilles salariales fondées sur des critères objectifs, de les actualiser régulièrement et

de les communiquer à l’ensemble du personnel. L’employeur doit veiller à la cohérence des rémunérations pour des

postes équivalents et procéder à des audits internes afin de détecter d’éventuels écarts injustifiés.

La formation des managers à l’égalité salariale et à la non-discrimination constitue un levier pertinent pour garantir

l’équité. Il convient également de formaliser les processus d’évolution salariale et de documenter toute décision

individuelle relative à la rémunération. La traçabilité des décisions et l’encadrement humain des processus sont

essentiels pour prévenir les discriminations et sécuriser la politique de rémunération.

Cadre juridique

Articles L.241-1 à L.241-6 du Code du travail :

L.241-1 : Obligation d’égalité de rémunération entre femmes et hommes pour un même travail ou un travail de

valeur égale.

L.241-2 à L.241-5 : Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte en matière de rémunération.

L.241-6 : Droit d’accès des salariés aux informations sur les critères de fixation de leur rémunération.

Article L.414-3 du Code du travail :

Obligation d’information et de consultation des représentants du personnel sur la politique de rémunération.

Principes généraux du Code du travail :

Obligation de traçabilité, d’égalité de traitement et de protection des données personnelles (notamment articles

L.225-1 et suivants).
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Le non-respect de ces obligations expose l’employeur à des sanctions civiles et administratives, ainsi qu’à l’obligation

de réparer le préjudice subi par le salarié.

La transparence salariale, bien que non expressément obligatoire pour tous les employeurs, constitue un outil efficace pour prévenir

les discriminations et sécuriser juridiquement la politique de rémunération. Il est conseillé d’anticiper les demandes d’information des

salariés et des représentants du personnel, et de veiller à la conformité des pratiques avec les exigences du Code du travail

luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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